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LA RECTRICE DE LA REGION ACADEMIQUE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
RECTRICE DE L’ACADEMIE DE LYON, CHANCELIERE DES UNIVERSITES 

 
 

- Vu le code de l’éducation et notamment l’article L712-2 

 
- Vu le décret n° 2010-1035 du 1er septembre 2010, relatif à la durée des mandats des 
dirigeants et au fonctionnement des organes de direction de certains établissements 
publics de l’Etat 
 
- Vu les statuts de l’université Lumière Lyon 2 adoptés par son conseil d’administration le 
11 avril 2014 
 
 

 
 

ARRETE 
 

 
 

Article 1 : Monsieur Jean-Luc Mayaud, professeur des universités, président du conseil 
d’administration de l’université Lumière Lyon 2 jusqu’au 18 avril 2016, est nommé 
administrateur provisoire de l’université Lumière Lyon 2 à compter du 19 avril 2016, 
jusqu’à l’élection du prochain président de l’université. 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Rhône-Alpes et notifié à l’université Lumière Lyon 2. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 8 avril 2016 
 
 
 

 
 
 Françoise Moulin Civil 
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